
              Le 02/04/2026

Les agents contractuels de notre collectivité représentent environ  20 % du personnel . 
Cette précarité n’est pas une fatalité. Elle est le résultat de choix de gestion que l’UNSA a 
l’ambition de transformer.

VOUS DÉNONCEZ :
L’insécurité :  « Mon contrat  finissait  un vendredi.  J’ai  reçu mon renouvellement le  
mercredi. Pendant deux semaines, j’ai travaillé avec une boule au ventre. » - Y, Admin.

L’instabilité  :  «  Pour  la  banque,  je  suis  1  risque.  Pour  la  collectivité,  je  suis  
indispensable. Mon collègue titulaire a eu son prêt en une semaine. Moi, avec le même 
salaire, on me ferme la porte. » - M, Technique.

Le mépris : « Cela fait 3 ans que je suis en poste. Mon contrat dit que ma rémunération 
doit être réévaluée, mais personne ne m’a convoquée. Si je ne demande rien, il ne se 
passe rien. Et quand je demande, je ne sais même pas sur quels critères négocier... »     
- L, Chargée de mission.

L’effet kleenex : « Expert sur un dossier, mais jetable à la fin de la mission.
On m’utilise comme un consultant. » - T, Chargé de projet Ingénierie.

Le temps incomplet subi : « À 20h/semaine depuis 6 ans. Je veux un vrai poste, pas 
des bouts de contrats. » - N, éducation.

L’UNSA SOLLICITE LE RESPECT DE VOS DROITS :

SÉCURISATION :  Respect  des  délais  de  prévenance  des  renouvellements  et  de  
notification des actes.

SALAIRE :  - Automaticité de l’entretien de réévaluation triennale.
- Mise en place d’un entretien conseil (carrière, concours, mobilité)
- Prime de précarité : paiement de l’indemnité de fin de contrat pour TOUS

DU NOUVEAU ! VERS LA FIN DES «CDD SANS FIN»
Une victoire historique : un projet de loi de janvier 2026 va confirmer que TOUS vos 

contrats (même les remplacements) comptent enfin pour obtenir un CDI après 6 ans.

 : Pour que vos 6 ans soient valables, 
il ne faut pas une interruption de + de 4 mois entre deux contrats

CONTRACTUELS : VOUS MERITEZ MIEUX !
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L'essentiel du projet de loi   

NOUS CONTACTER :L'essentiel du projet de loi 
Le projet de loi propose des mesures urgentes pour sécuriser le droit de la fonction 

publique, notamment à la suite de plusieurs censures du Conseil constitutionnel. 

Le texte prend en compte la décision QPC du 30 juillet 2025 sur les conditions 
applicables aux agents contractuels pour bénéficier d'un contrat à durée indéterminée 
(CDI), au bout de 6 années de contrats à durée déterminée (CDD) dans le service public. 
Il rétablit les conditions antérieures à la codification du code général de la fonction publique par 
l'  ordonnance du 24 novembre 2021  .   Seront ainsi à nouveau inclus, dans la durée imposée de 6 
années, les CDD conclus pour faire face à une vacance temporaire d'emploi ou à un 
accroissement temporaire ou saisonnier d'activité. 

(à suivre ….) 

( à suivre

Pour le Bureau Josselyne COZZOLINO

https://www.vie-publique.fr/loi/302246-droit-de-la-fonction-publique-mesures-urgentes-projet-de-loi#
https://www.vie-publique.fr/loi/282568-ordonnance-24-nov-2021-partie-legislative-code-general-fonction-publique
https://www.vie-publique.fr/loi/302246-droit-de-la-fonction-publique-mesures-urgentes-projet-de-loi#
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2025/20251152QPC.htm
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